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BIENVENUE À HERSTAL !
Vous avez fait le choix d’habiter notre ville et nous vous en remercions. Vous n’aurez 
pas à le regretter. Herstal est une ville où il fait bon vivre, une ville en pleine mutation 
et où d’importants efforts ont été réalisés par l’autorité publique pour améliorer le 
cadre de vie et la qualité des services offerts à la population. Herstal est une ville où 
la priorité est mise sur la qualité du vivre ensemble. Herstal est une ville qui vit, où 
quantité d’évènements rassembleurs et festifs sont organisés toute l’année. 

En tant que Herstalien, vous allez désormais bénéficier d’une très belle offre de 
services. Au point de vue administratif, social, environnemental, pédagogique, 
sportif, culturel, etc. La présente brochure a été conçue pour vous donner une large 
vue de ces différents services offerts par la Ville à ses habitants. Elle se veut avant 
tout un outil pratique, avec les informations essentielles et les bons numéros ou 
adresses de contact.

Mais pour bénéficier pleinement du dynamisme de votre nouvelle ville (et y 
participer !), nous vous invitons à consulter régulièrement les différents canaux 
d’information par lesquels nous communiquons avec notre population. Notre site 
internet (www.herstal.be), notre page Facebook (www.facebook.com/villedeherstal) 
et nos comptes Twitter (@VilleHerstal) et Instagram (@villedeherstal) tenus à jour de 
façon quotidienne, constitueront une mine d’informations. Vous recevrez également 
directement dans votre boite aux lettres, six fois par an, notre bulletin "La Gazette 
de Herstal". Et nous éditons aussi, chaque semaine, un feuillet d’information d’une 
page, "Herstal Infos", que vous trouverez dans différents lieux d’accueil du public. 
Vous pouvez aussi vous abonner à notre "Newsletter" et recevoir, chaque semaine, 
toutes les informations importantes par courriel.

Gardez donc précieusement cette brochure, elle vous servira à coup sûr et, encore 
une fois, permettez-nous de vous souhaiter, au nom de l’ensemble des agents 
communaux une belle vie dans notre "ville de vie".
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Le directeur général,
Patrick Delhaes

Le bourgmestre f.f.,
 Jean-Louis Lefèbvre
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Accueil • 04 256 80 00

Population • 04 256 80 85
Lundi, mardi et vendredi de 9h à 12h
Mercredi de 9h à 12h et de 14h à 16h
Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 18h30
Samedi de 9h30 à 11h30 (sauf congés 
scolaires)

En juillet et en aout :
du lundi au samedi de 9h à 12h

État Civil • 04 256 80 70
Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h 
à 12h
Jeudi de 8h à 12h et de 13h30 à 16h

En juillet et en aout :
du lundi au vendredi de 8h à 12h

Service Étrangers • 04 256 80 80
Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 9h 
à 12h
Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h

En juillet et en aout :
du lundi au vendredi de 9h à 12h

Urbanisme • 04 256 83 10
Lundi et mercredi de 9h à 12h sans 
rendez-vous
Vendredi de 9h à 12h sur rendez-vous
Environnement • 04 256 83 20
Lundi, mercredi et vendredi de 9h à 12h
Attention : dépôt de permis sur rendez-
vous
Sécurité et Salubrité Publique •  
04 256 80 00
Lundi et mercredi de 9h à 12h
En juillet et en aout :
lundi et mercredi de 9h à 11h
Taxes • 04 256 80 50
Lundi, mardi, mercredi et vendredi  
de 8h à 12h
Jeudi de 8h à 12h et de 14h à 16h
En juillet et en aout :
du lundi au vendredi de 8h à 12h 
le jeudi de 8h à 12h et de 12h30 à 14h30
Recette • 04 256 80 40
Du lundi au vendredi de 8h à 12h

VOTRE ADMINISTRATION COMMUNALE
C’est avec elle que vous effectuerez l’ensemble de vos démarches administratives : 
elle est à votre service pour toute question d’état civil, de domicile, d’urbanisme, de 
taxes, d’environnement, de salubrité publique, etc. Elle est dirigée par son Directeur 
général, Patrick Delhaes, et sa Directrice financière f.f., Kathleen Michiels.
Adresse : Centre administratif "La Ruche"  
place Jean  Jaurès 45 4040 Herstal

Antennes administratives :
Certaines formalités administratives   
peuvent aussi être effectuées de façon   
décentralisée dans les antennes :

• À Liers, rue Provinciale 52 (04 256 91 50) : ouverture le lundi et le mercredi de 9h 
à 12h. 

• À Milmort, rue de la Résistance 11 (04 256 91 60) : ouverture le jeudi et le vendredi 
de 9h à 12h.

• À Vottem, place Gilles Gérard 22 (04 256 91 80) : ouverture le mardi de 9h à 12h.

Horaires et contacts
www.herstal.be • ville@herstal.be
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NOUS VOUS ACCUEILLONS
À "La Ruche", un grand bureau 
d’accueil est chargé de répondre 
à toutes vos questions et de vous 
orienter convenablement dans vos 
démarches ou dans le bâtiment.

Mais pour toutes les questions de 
Population – Etat civil – Etrangers 
– Environnement – Urbanisme – 
Taxes, vous pouvez directement vous 
diriger vers les Bornes d’accueil. En 
quelques clics dans leurs différents 
menus, vous pouvez préciser la 
nature exacte de votre demande (par 
exemple : changement d’adresse, 
renouvèlement de carte d’identité, 
etc.), et la borne vous délivre un 
ticket, sur lequel sont indiqués une 
lettre et un chiffre (ex : A 054). 

Il faut alors s’installer dans la salle 
d’attente correspondant à votre ticket 
et attendre que les écrans appellent 
votre numéro en vous dirigeant vers 
le guichet correspondant (ex : "Ticket 
A 054, Guichet 5"). 

Attention, Il y a quatre salles 
d’attente différentes au rez-de-
chaussée, pour les services Taxes, 
Etrangers, Etat Civil, Population. 
Pour l’Environnement et l’Urbanisme, 
les salles d’attente sont à l’étage : 
adressez-vous à l’accueil.

Pour tous les autres services, vous 
devez vous adresser à l’accueil.
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LE POUVOIR POLITIQUE

L’organe central de la vie politique est le Conseil communal. A Herstal, il est 
composé de 33 membres, élus lors de l’élection communale du 14 octobre 2018. 

Le texte fondamental du droit belge, la Constitution, attribue au Conseil communal 
« tout ce qui est d’intérêt communal ». C’est dire l’importance de cette assemblée 
car nombreuses sont les matières relevant de l’intérêt communal. Le Conseil 
peut déléguer certaines de ses compétences (au Collège communal ou à des 
fonctionnaires communaux) mais c’est en théorie lui qui exerce les principales 
compétences de la commune : il fait les règlements communaux, il vote le budget, 
il détermine le mode de passation des marchés publics, il octroie les subventions, il 
nomme les agents communaux, etc.

Toutes les séances du Conseil communal sont publiques et vous pouvez y 
assister. Elles se déroulent, en règle générale, le dernier lundi du mois (20h) dans la 
salle du Conseil de l’Hôtel de Ville, place Jean Jaurès 45. Vous trouverez les dates 
exactes et l’ordre du jour du Conseil sur notre site internet www.herstal.be à l’onglet 
"ma ville/vie politique". 

Au sein de ce Conseil est désigné le Collège communal, qui est l’organe de gestion 
journalière de votre commune. Il est composé de 8 membres et présidé par le 
bourgmestre. Le bourgmestre de Herstal est Frédéric Daerden. Ce dernier étant 
devenu, en septembre dernier, ministre au sein du gouvernement de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, il est "empêché" et actuellement remplacé dans ses fonctions 
par le bourgmestre faisant fonction, Jean-Louis Lefèbvre. Le Collège est un peu le 
"gouvernement" de la commune : sous le contrôle du Conseil, il établit le budget, 
attribue la plupart des marchés publics, dirige les travaux, administre les bâtiments, 
etc. Il est également chargé d’exécuter les décisions du Conseil. Ses membres 
sont à votre disposition pour tout problème concernant leurs compétences. Tous 
leurs cabinets sont situés au 1 place Jean Jaurès à 4040 Herstal. Les permanences 
sociales du bourgmestre ont lieu chaque samedi sans rendez-vous de 9h30 à 11h30.

Contact : Cabinet du bourgmestre, 04 256 87 00.
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L’ACTION SOCIALE

Le CPAS 
Le Centre Public d’Action Sociale est une émanation directe de la Ville, chargée 
d’aider toute personne se trouvant, d’une façon ou d’une autre, en détresse. 

Outre le service social général (notamment la délivrance du "Revenu d’Intégration 
Sociale"), le CPAS de Herstal offre des services spécialisés pour les questions de 
logement, d’énergie, de handicap, de pensions, de soins de santé, de réinsertion, de 
médiation de dette, etc.  

La CPAS est dirigé par son Directeur général Yves Jacobs.

Adresse :
Centre administratif "La Ruche", place Jean Jaurès 45 • 4040 Herstal

Horaires :
Les bureaux sont ouverts du lundi au jeudi 8h15 à 12h30 et de 13h à 16h30 et le 
vendredi de 8h15 à 13h.

Contacts : 
& 04 256 81 00
E 04 256 81 03
E info@cpasherstal.be 

Le Plan de cohésion sociale  
Depuis 2010, le Plan de cohésion sociale 
(PCS) de la Ville de Herstal travaille à renforcer 
l’accès de tous aux droits fondamentaux, liés 
à l'emploi, au logement, à la santé et à la vie 
sociale. Le PCS oeuvre à favoriser une société 
cohésive et lutte contre la pauvreté et l’isolement 
social, au travers de ses structures :

La Maison de la cohésion sociale
place Jean Jaurès 1

On y trouve aussi une antenne Openado, l'AMO, Le Bébé Bus, la coordination des 
acteurs sociaux et nombreuses brochures informatives.

Les Maisons integénérationnelles

Implantées dans les quartiers, elles accueillent la population pour des activités sociales 
de proximité (ateliers, projets, accueil) et mènent des projets de dynamisation de la 
vie des quartiers. On en compte 7 à Herstal, à Liers, Vottem, La Préalle, Pontisse/
Cité Wauters, Milmort, Marexhe et Centre.

Pour contacter le PCS : formez le numéro Vert 0800 12 151.



LA SÉCURITÉ 
Police de Herstal

La police de Herstal assure la tranquillité et la sécurité de la population et la protection 
des biens et des personnes. 

Elle est dirigée par le Chef de zone, Marc Paquay.

Vous êtes accueillis 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 au poste de Herstal-Centre, 
rue Pépin 20 à Herstal.
& 04 256 52 55
E 04 256 52 65
E police-administrative@policeherstal.be 

Le Commissariat de Vottem vous accueille, place Gilles Gérard 22, du lundi au vendredi 
de 8h  à 12h et de 13h à 16h et le mercredi après-midi sur rendez-vous.
& 04 256 52 53
E 04 256  52 62

Urgences

Si vous avez besoin d’une aide urgente, plusieurs numéros gratuits sont à votre
disposition.

& 100 ou 112 : Aide médicale urgente.
& 101 : Police fédérale.

La clinique André Renard dispose d’un service d’urgences ouvert 7 jours sur 7 et 
24 heures sur 24, rue André Renard 1 • 4040 Herstal • 04 248 72 11

Accompagnateurs de proximité

Reconnaissables à leur uniforme gris et noir, ils sont à votre service dans le centre-
ville, pour tout problème, renseignement ou question.
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L’ENVIRONNEMENT
La collecte des déchets

A Herstal, les déchets sont collectés le 
lundi, le jeudi ou le vendredi, selon la rue 
où vous habitez (plus d'infos sur notre 
site internet www.herstal.be).

Les papiers et cartons et les emballages 
Plastiques, Métalliques et Cartons à 
boissons (PMC, nouveaux sacs bleus au 
contenu élargi) sont collectés de façon 
sélective, une fois toutes les deux 
semaines. 

Les autres déchets sont collectés 
chaque semaine dans des conteneurs 
à puce : les déchets alimentaires dans 
un conteneur vert et les autres dans un 
conteneur gris.

Pour obtenir ou réactiver vos conteneurs, 
inscrivez-vous d'abord auprès du service 
Population puis chez Intradel (04 240 
74 74). Un calendrier des collectes est 
disponible à la Ville.

Le verre doit être placé par vos soins 
dans des bulles à verre.

Les encombrants sont collectés par 
rendez-vous auprès de la Ressourcerie 
du Pays de Liège (04 220 20 00).

Un recyparc est à votre disposition rue 
du Bourriquet • 4040 Herstal. 

Lancez-vous dans l'aventure du zéro 
déchet, information sur intradel.be.

Propreté publique

Comme citoyen vous participez à la propreté générale 
de votre ville en :
- respectant les consignes de tri et de collecte,
- entretenant régulièrement votre trottoir ou l’accotement,
- utilisant les poubelles publiques pour les petits emballages,
- ramassant les déjections de votre chien.

Le service Environnement est à votre écoute au N° vert : 0800 13 546.

Pour toutes vos questions relatives à la propreté publique ou pour nous 
signaler un problème, vous pouvez utiliser le courriel proprete@herstal.be.



LE COMMERCE
Herstal compte près de 500 commerces : vous y trouverez tout ce dont vous 
avez besoin.

Notre ville accueille également deux marchés hebdomadaires : celui du 
centre, place Jean Jaurès tous les jeudis de 8h à 13h et celui de Vottem,  
place Gilles Gérard, tous les mardis de 8h à 13h.

Pour toute information, vous pouvez contacter notre service Commerce  
au 04 256 82 55.   

Si vous envisagez d’ouvrir un Commerce à Herstal, la structure Urbeo 
Commerce peut vous aider : 04 264 16 44; info@urbeo-commerce.info.

L’EMPLOI

Si vous êtes à la recherche d’un emploi,  
sachez qu’à Herstal, tous les services  
d’aide de première ligne sont rassemblés  
en un lieu unique : le pôle emploi.

Vous y trouverez soutien, information,  
coaching, aide administrative, etc.

Pôle emploi de Herstal
Large Voie 34 • 4040 Herstal
& 04 240 72 20
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LA PETITE ENFANCE
Pour l’accueil des tout-petits (0-3 ans), votre ville dispose d’une crèche communale 
de très grande qualité. Avec ses 152 lits, c’est la plus grande de Wallonie mais son 
organisation en une douzaine de petites unités indépendantes lui conserve une taille 
humaine.  On y pratique un accueil basé sur la pédagogie "Pikler-Loczy", inspirée 
des travaux de la pédiatre Emmi Pikler.

Crèche communale de Herstal 
avenue d'Alès 1 • 4040 Herstal • 04 256 89 01 • ville@herstal.be

D’autres milieux d’accueil (maisons d’enfants, garderies conventionnées, 
accueillantes autonomes, "Bébé Bus" pour des besoins de garde ponctuels) sont à 
votre disposition. Un répertoire complet est disponible à l’administration communale 
et sur notre site internet.  

L’ONE (Office de la Naissance et de l’Enfance) 
assure un soutien médico-social aux 
enfants de 0 à 6 ans et leur famille. 
Plusieurs consultations nourrissons 
existent à Herstal.

Contact : ONE Herstal centre
rue Elisa Dumonceau 90 - 
Bt R2 • 4040 Herstal  

04 240 20 65



CULTURE ET SPORT

Culture
• Le Musée de la Ville de Herstal se trouve place Licourt 25   

Contact : 04 256 87 90 ou musee@herstal.be
• Notre réseau de bibliothèques compte six implantations au 

Centre, à Vottem, Liers, Milmort, à la Cité Wauters et La Préalle 
La bibliothèque centrale René Henoumont se trouve  
Large Voie 110   
Contact : 04 264 91 84 ou bibliotheques@herstal.be

• Le Centre culturel de Herstal se trouve Large Voie 84   
Contact : 04 264 48 15 ou info@ccherstal.be. Site internet : 
http://www.ccherstal.be

• L’Académie de musique se trouve rue Faurieux 2   
Contact : 04 240 21 33 ou academieherstal@yahoo.fr 

Sport
Herstal dispose d’infrastructures flambant neuves  
et de grande qualité :
• La piscine communale, totalement rénovée en 2006 

Large Voie 74 • 04 256 86 51
• Le hall omnisports "La Préalle", inauguré en 2007 

rue Emile Muraille 158 • 04 256 82 93
• Le hall omnisports "Michel Daerden", inauguré en 2015  

rue de l’Abattoir 65 • 04 256 82 98
• Le Boulodrome, inauguré en 2017 rue Haute-Marexhe 142 • 

0496 61 45 94
• Un terrain de foot synthétique et une piste d’athlétisme  

à La Préalle
• Des "agoraspaces" pour enfants et adolescents  

à Vottem et La Préalle.
Sept clubs de football et, en tout, plus de 120 clubs  
sportifs sont actifs sur le territoire communal.  
Un répertoire complet de ceux-ci se trouve  
sur notre site internet (www.herstal.be). 
La Ville offre des solutions de pratique sportive pour tous via 
l’Ecole communale des sports et l’Académie provinciale des 
sports, Le Pass Sport Seniors et les Chèque-sports. 
Informations au service des Sports :  
sports@herstal.be ou 04 256 82 80
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Enseignement fondamental communal
Bellenay mixte
Direction : Alain Paquot • 04 256 86 60 • Courriel : ecole.bellenay.louis.donnay@herstal.be
Écoles primaire et maternelle • rue de la Clawenne 42/44 à 4040 Herstal 
Louis Donnay  
Écoles primaire et maternelle • rue de la Résistance 7 à 4041  
Herstal/Milmort • 04 278 33 68
Jacques Brel
Direction : Nicole Etienne • 04 256 86 68 • Courriel :  
ecole.jacques.brel@herstal.be
Écoles primaire I et maternelle • place Jacques Brel 1 à 
4040 Herstal • 04 256 86 78
École primaire II • place César de Paepe 4 à 4040 Herstal • 
04 264 26 37
École maternelle Paradis • rue du Paradis 60 • 4040 Herstal   
• 04 264 13 91
Cascogniers
Direction : Véronique Absil • Courriel : ecole.cascogniers@
herstal.be
Écoles primaire et maternelle • rue de l'Émancipation 2 à  
4041 Herstal/Vottem • 04 256 86 63
École maternelle Nozé • rue Joseph Germay 2 à 4040 Herstal •   
04 264 17 97
Centre Faurieux
Direction : Fabienne Kools • 04 256 86 64 • Courriel : ecole.centre.bouxthay@herstal.be
École primaire • rue Faurieux 2 à 4040 Herstal
École maternelle Faurieux • rue Faurieux à 4040 Herstal • 04 264 11 40
Écoles primaire et maternelle Bouxthay • rue du Bouxthay 181 à 4041 Herstal/Vottem •  
04 227 42 89

ENSEIGNEMENT 

Herstal, Cité de l’éducation
A Herstal, l’Enseignement communal représente un véritable outil d’insertion et A Herstal, l’Enseignement communal représente un véritable outil d’insertion et 
d’émancipation. d’émancipation. 

Cette dynamique a pour élément central La Cité de l’éducation : Herstal a rejoint le 
Réseau International des Cités de l’éducation (RICE) en 2014. Le réseau prône la 
"co-éducation" ou éducation inclusive. En d'autres mots, il s’agit avant tout de renfor-
cer les liens entre le monde scolaire et la famille. L’objectif est d’impliquer les parents 
dans le projet pédagogique, susciter la rencontre, et soutenir les parents en besoin. 
Dans les écoles communales, de nombreux projets innovants ont été mis en place à 
cet effet. Dans le même sens, de nombreux ponts ont été construits entre nos écoles 
et les services de la Ville (bibliothèques, centre culturel, environnement, santé, etc.).
Ci-dessous, vous trouverez une liste complète des établissements présents dans 
notre ville, tous réseaux confondus. 
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Lambert Jeusette
Direction : Sophie Libert • 04 256 86 72 • Courriel : ecole.lambert.jeusette@herstal.be
Écoles primaire et maternelle • rue Richard Heintz 48 à 4040 Herstal

Liers
Direction : f.f. Stéphanie Mathonnet • 04 256 86 74 • Fax : 04 278 96 30 •  
Courriel : ecole.liers.vottem@herstal.be
Écoles primaire et maternelle • rue Émile Lerousseau 48 à 4042 Herstal/Liers
École primaire Vottem centre • rue Émile Vandervelde 19 à 4041 Herstal/Vottem • 
04 227 71 87
École maternelle • rue Vert Vinâve 5 à 4041 Herstal/Vottem • 04 227 36 12

Emile Muraille
Direction f.f. : Christophe Charpentier • 04 256 86 66
Courriel : ecole.emile.muraille@herstal.be • www.ecoleemilemuraille.be
Écoles primaire et maternelle • rue Emile Muraille 154/156 à 4040 Herstal

Jean Namotte
Direction f.f. : Marie-Dominique Bodson • 04 256 86 70 
Courriel : ecole.jean.namotte@herstal.be
Écoles primaire et maternelle • rue en Bois 281 à 4040 Herstal

Enseignement spécialisé de Herstal
Direction : Jeannine Krakowski • 04 256 88 40 • Fax : 04 256 88 45 
Courriel : ecole.specialise.t1t8@herstal.be  
www.specialise-herstal.be
Implantation du Centre • place Jean Jaurès 3 à 4040 Herstal
Implantation de Liers • rue Provinciale 90 à 4042 Herstal/Liers • 
04 264 30 58

Enseignement spécialisé Vottem
Direction : Caroline Matonnet • Courriel :  
ecole.specialise.t1t3t8@herstal.be
rue du Bouxthay 181 à 4041 Herstal/Vottem • 
04 256 86 76
Implantation du Bellenay • rue de la Clawenne 
42/44 à 4040 Herstal • 04 256 86 79
Implantation de Milmort • rue de la Résistance 16  
à 4041 Herstal/Milmort • 04 227 09 95

Plus d’infos ?
Contactez le service Enseignement de la Ville 
de Herstal • 04 256 85 50
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Enseignement fondamental libre
École Préalle bas 
rue Basse-Préalle 115 • 4040 Herstal • 04 264 19 39
directionpreallebas@skynet.be • www.ecolelaprealle.be
École Saint-Etienne
rue Ferdinand Nicolay 27 • 4041 Vottem • 04 227 10 67
direction@ecole-saint-etienne.be • www.saint-etienne-vottem.be
École fondamentale libre Saint-Lambert I et II
École Saint-Lambert 1
rue Élisa Dumonceau 75 • 4040 Herstal • 0495 11 14 20
steurs.jp@stlambert.be • www.stlambert.be
École Saint-Lambert 2
rue Saint-Lambert 39 • 4040 Herstal • 04 248 17 36
fondamental.stlambert2@skynet.be • www.saintlambert2.be
École Notre-Dame de Bon Secours 
rue de Hermée 13 • 4040 Herstal • 04 264 19 62 • ndbs.pontisse@gmail.com
École Libre Des Monts
rue Campagne des Monts, 19b • 4040 Herstal • 04 365 51 99
École Notre-Dame de la Licourt
rue l’École Technique 22 • 4040 Herstal • 04 264 24 63
www.ecolelalicour.be • ndlalicour@gmail.com

Enseignement secondaire
Athénée Royal de Herstal
rue Jean Lambert Sauveur 59 • 4040 Herstal • 04 264 45 48

www.arherstal.be/
Collège Saint-Lambert
Enseignement général 

rue Élisa Dumonceau 75 • 4040 Herstal • 04 264 10 05
dominique.embrechts@stlambertstlaurent.be • www.stlambertstlaurent.be
Institut Saint-Laurent
Enseignement technique de qualification et enseignement professionnel
rue Élisa Dumonceau 75 • 4040 Herstal • 04 264 10 05
dominique.embrechts@stlambertstlaurent.be • www.stlambertstlaurent.be
Institut Provincial d’Enseignement secondaire (IPES)
rue Grand Puits 66 • 4040 Herstal • 04 248 41 01 ou 04 237 97 60

kira.makedonsky@provincedeliege.be • Anne.weisgerber@provincedeliege.be 
www.provincedeliege.be/enseignement/secondaire/fr/ipesherstal

Ecole Polytechnique de Herstal
rue de l’École Technique 34 • 4040 Herstal • 04 248 42 00

ephl@provincedeliege.be • www.provincedeliege.be/enseignement/secondaire/epherstal
Enseignement spécialisé de la Communauté française
Enseignement spécialisé primaire et secondaire Henri Rikir
rue de Fexhe 76 • 4041 Milmort • 04 278 56 90



UNE VILLE EN FÊTE !
Vous vous en rendrez vite compte, Herstal aime faire la fête. Chaque année, nous 
vous proposons de nombreuses activités festives pour petits et grands, la plupart 
du temps gratuites. Attention : en raison de la situation sanitaire, certaines de ces 
activités pourraient être annulées en 2021. En voici les principales :

• Autour du week-end de Pâques c'est la traditionnelle "Chasse aux œufs", dans le 
parc de la résidence Louis Demeuse.

• Dernier week-end d’avril : le "Village italien", avec ses chalets gourmands son 
chapiteau, sa fête foraine, ses concerts et une ambiance typiquement italienne. 

• Mi-mai : la traditionnelle "Journée portes-ouvertes du service des Plantations".
• Le dernier week-end du mois de juin, les "Monts en fête" font vibrer le quartier des 

Monts : défilé de mode intergénérationnel "Te Défile Pas", animations musicales, 
jeux pour les petits, kermesse, tournois sportifs, concerts et brocante.

• Pendant l’été, le PCS vous propose "Cet été prends ta place !" sur la place Jean 
Jaurès. Jeux, ateliers et animations dans notre "plage de ville".

• Le deuxième week-end de septembre : le Centre culturel de Herstal organise 
"Herstal Mix'Cité" sur la place Jean Jaurès, autour du folklore (danse et musique), 
des coutumes et traditions, de l’artisanat et de la gastronomie.

• Fin septembre ou début octobre, la "Randonnée gourmande" est une balade 
d'une douzaine de kilomètres à travers Herstal, entrecoupée de haltes gourmandes 
où l'on déguste de délicieux produits de bouche.

• Le premier week-end d’octobre : la "Soirée de la Ville de Herstal", pour danser et 
boire un verre entre amis sous le chapiteau de la place Jean Jaurès.

• A la mi-novembre : la "Journée de l’arbre" consiste en une distribution gratuite 
d’arbres et arbustes agrémentée de conseils pratiques pour les entretenir.

• Le dernier week-end de novembre : la "Foire des métiers de bouche" vous 
propose les produits des artisans, producteurs et restaurateurs herstaliens dans 
un chapiteau sur la place Jean Jaurès avec une foule de concerts et d’animations.

Sans oublier des ciné-clubs gratuits chaque 1er mercredi et jeudi du mois, des fêtes 
des voisins en mai dans les différents quartiers, des fêtes d’Halloween en peu partout 
en octobre… Pas moyen de s’embêter chez nous !
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